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    PRÉFACE
  


  Curieux destin en fait que celui des relations internationales ! Discipline dotée de son propre cursus théorique, de sa communauté scientifique et de sa méthode, ou sous-discipline propre à chacune des sciences sociales, soupçonnée de militer en secret pour gagner son indépendance ? Science de la guerre dont chaque acteur serait potentiellement un « gladiateur » de Hobbes, ou science de la paix destinée à découvrir les dédales de la coopération internationale ? Science anglo-saxonne qui s’affiche en Angleterre à la fin du Premier Conflit mondial avec la volonté bien affirmée d’en finir avec les belligérances, ou qui s’installe aux États-Unis en 1945 pour célébrer le grand vainqueur de la Seconde Guerre et les vertus de la puissance ? Science occidentale ou science universelle ? Science d’un État saisi dans ses rapports à ses semblables ou science de l’action mondiale ?


  Rares en réalité sont les disciplines scientifiques aussi incertaines de leur périmètre et aussi convaincues en même temps de leur positivité. Dans les grand-messes de l’International Studies Association (ISA), les relations internationales se déclinent à grand renfort de chiffres, de données et de choix rationnels. Elles ont pourtant, et depuis toujours, une dimension normative dont le statut est discuté, et une part critique dont la pertinence est souvent contestée. En réalité, le credo de la puissance reste suffisamment fort pour créer une illusion de sérénité : les États survivraient dans l’arène internationale grâce à une puissance dont l’exceptionnalité créerait l’espace épistémique des relations internationales ; cette puissance serait par essence sans limites, donc se banaliserait dans la guerre ; liée à l’État, elle se serait incarnée en Occident, mais aurait vocation à rayonner sur le monde ; les règles de sa gestion auraient atteint un niveau de technicité tel qu’elles dispenseraient de tout discours normatif et qu’elles conduiraient directement à un savoir positif.


  Face à cette vulgate, la francophonie peut apporter sa propre touche. Soyons prudents : il est toujours scabreux de découper le savoir scientifique en tranches culturelles. Il est tout aussi dangereux de croire en un ensemble francophone homogène qui tuerait en fait le principal argument que nous avançons : il y a plusieurs constructions théoriques de l’international, parce que celui-ci s’est constitué à travers différentes expériences historiques, et la francophonie n’a jamais été uniforme de ce point de vue... Il y a enfin une part de liberté irréductible à chaque auteur : à coup de déterminismes culturels, James Rosenau n’aurait pas dû écrire dans un contexte américain, tandis que Raymond Aron fut davantage marqué par la sociologie allemande que par la sociologie française... Inversement, la domination plus qu’écrasante de la littérature d’origine anglo-saxonne ne peut que biaiser l’analyse : on se félicitera donc qu’un traité d’une autre veine culturelle vienne contribuer au pluralisme de la discipline et enrichir le domaine des relations internationales en apportant un autre éclairage, une autre entrée.


  Cette vision alternative n’est pas le fruit du hasard : le power politics n’a jamais fait carrière en France, ni chez ses voisins francophones, ce qui explique que la science française des relations internationales se fît moins politique, plus transdisciplinaire, plus normative, plus critique et, en fin de compte, plus socio-historique. Longtemps perçue comme marginale, presque anecdotique à l’heure d’une bipolarité qui pouvait la rendre dérisoire, elle est reçue aujourd’hui comme déviante et peut-être utile, précisément, à susciter l’innovation.


  Il faut admettre qu’il y avait de bonnes raisons pour qu’il en fût ainsi. Après avoir été l’inventeur de la puissance, la France s’est installée au premier rang de ses victimes. C’est bien Louis XIV qui a routinisé l’Europe westphalienne dans ses rapports de force, et Napoléon qui l’a accomplie jusqu’à l’outrance. L’un et l’autre ont installé le power politics au centre des relations intra-européennes. C’est bien la carte que voulut jouer Napoléon III, avec succès lors de la guerre de Crimée et du traité de Paris (1856), ou encore lors de l’indépendance italienne, mais dans l’échec complet face à la Prusse en 1871. Une chaîne de défaites relativisa alors la culture française de la puissance : 1940, 1954 et Dien Bien Phu, 1962 et l’indépendance algérienne. Avec les deux derniers épisodes, la France apprit même à ses dépens qu’on pouvait être battu par beaucoup plus petit que soi : le power politics perdait de son sens, tandis que les savoirs anthropologiques, sociologiques, historiques et juridiques venaient à la rescousse.


  Au moment où l’arms control dominait la science américaine, l’international se reconstruisait en France sur le double sceau d’une connaissance normative et socio-historique. Georges Scelle, Paul Reuter, Charles Rousseau, Suzanne Bastid et bien d’autres plaidaient pour un système de régulations juridiques d’une société internationale qui ne devait pas être abandonnée aux aléas de la force. Anthropologie et histoire introduisirent de leur côté l’idée de diversité et celle d’altérité qui préparaient l’une et l’autre à la mondialisation et qui déjà érodaient les certitudes de la puissance.


  En s’éloignant d’une puissance passée – repensée métaphoriquement en « grandeur » –, la même trajectoire française de développement renouait inévitablement avec la sociologie, et singulièrement sa sociologie. Émile Durkheim n’était-il pas en fait le sociologue de l’intégration, l’écho contestataire du discours wébérien sur la puissance ? Le Maître français doutait que celle-ci pût préserver durablement des formidables tensions qui risquaient de diviser la société : son discours n’est-il pas transposable au monde global d’aujourd’hui ? L’intégration devient la juste question sociologique posée par la mondialisation : elle est pressentie par un courant intellectuel qui s’affirme dès la fin du XIXe siècle avec Léon Bourgeois, puis Albert Thomas, Aristide Briand et, plus tard, le mouvement humanitaire... Il peut déboucher de nos jours sur une sociologie de la mondialisation que la science américaine de l’international a présentement du mal à écrire.


  C’est paradoxalement en sortant de l’international qu’on a une chance réelle d’accéder aujourd’hui au mondial. C’est probablement ainsi qu’on résoudra la crise de l’altérité qui brouille actuellement un jeu qui se croit encore au temps du congrès de Vienne. Cette crise de l’altérité est triple, mal comprise par la science américaine. C’est d’abord celle d’un monde inclusif, c’est-à-dire constitué par une humanité désormais totale et non plus forgée au standard de la civilisation occidentale : l’insertion des autres cultures ne peut plus être pensée selon les paradigmes classiques conduisant trop facilement à l’interprétation en termes de clash of civilizations ; elle implique la mobilisation d’un savoir anthropologique qui fait mauvais ménage avec le power politics. Elle suppose aussi un examen attentif de la mobilité de l’espace mondial, des flux, des échanges, des logiques transnationales échappant à la souveraineté des États et à la territorialisation du politique. Elle implique enfin une redéfinition des rapports – terriblement négligés dès 1945, notamment par le paradigme réaliste – entre l’interne et l’externe. Le premier, le domestic, le national, est défié dans ce qui fait sa complète extériorité au jeu mondial : cette mondialisation du local et du tissu social a du mal à être interprétée par la science classique de l’international et se prête au contraire parfaitement à la constitution de nouveaux paradigmes.


  Ces mutations profondes et sévères sont plus faciles à saisir à partir des sciences sociales intégrées. D’où l’importance de celles-ci dans le renouveau actuel qui marque, au sein de la tradition française, la montée en force de la sociologie des relations internationales : les chemins durkheimiens y conduisaient aisément mais le souffle anthropologique, issu en partie d’une vieille tradition coloniale, y est aussi pour beaucoup. L’équivoque de cette dernière référence est activement corrigée par un regard critique assez largement partagé qui n’est pas sans évoquer la tradition postcoloniale issue de l’expérience anglo-saxonne. De l’autre côté de la Manche, où l’École anglaise avait déjà émis l’hypothèse d’une « société internationale » s’efforçant d’aller au-delà de la simple confrontation d’États et, de l’autre côté de l’Atlantique, où le néolibéralisme avait déjà annoncé une forme de dépassement de l’État, on commença, dès la fin du XXe siècle, à militer pour des global studies. S’agit-il d’une discipline différente ? L’application mise à leur opposer la résistance des États et à jurer fidélité au système westphalien tend à le faire penser. Mais que vaut cette curieuse dualité ? À mesure que ces global studies s’affirment dans les collections de Palgrave ou d’Oxford, elles viennent à couvrir tous les objets classiques des relations internationales... Peut-il d’ailleurs y avoir dans la réalité un phénomène conflictuel dérivé de la mondialisation distinct de celui qui émane des relations internationales classiques ? Certains mourraient-ils sous les coups de la globalisation et d’autres sous ceux de l’État ? On l’a vu, d’une certaine manière, en opposant « guerres classiques » et « nouveaux conflits internationaux » : l’opposition paraît naïve aujourd’hui, comme celle qui distinguerait « anciennes » et « nouvelles » relations internationales. Avec les risques qui lui sont associés : des relations interétatiques évoquant une géopolitique en fait périmée, et des global studies asphyxiées par un excès d’économicisme qui en ferait une science du marché mondial...


  L’intérêt d’une sociologie des relations internationales est de dépasser de tels cloisonnements et d’unifier heureusement les champs en replaçant le lien social (ou sa rupture) au centre des pratiques internationales. Il y a une certaine ironie à constater que le choix sociologique peut conduire aujourd’hui à une véritable redécouverte du politique, alors qu’il apparut un temps comme un schisme le séparant de la science politique. Les global studies ont du mal à se situer par rapport à l’État et restent tentées de construire la gouvernance en termes de régulation par le marché, tandis que les paradigmes réalistes semblent plus que jamais conservateurs d’un ordre ancien. L’économique tend à apparaître comme la science causale qui permet d’expliquer l’ordre mondial, là où le politique, comme le souligne Teivo Teivanen, est condamné à l’exit.


  Au contraire, la valorisation du « lien social » à l’échelle mondiale permet, en fin de compte, de redécouvrir le politique, les exigences d’un multilatéralisme élargi et ouvert, autant que les approches universelles des modes de résolution des conflits. C’est peut-être ainsi que se fait et se refait l’histoire des relations internationales...


  Sensibles à cette exigence, tout en respectant scrupuleusement les autres sensibilités, les directeurs du Traité nous offrent une entrée originale et forte dans les méandres du champ disciplinaire. En ouvrant sur la contextualisation, ils nous avertissent avec sagesse que la science ne vient pas du seul monde des idées, mais d’abord de la complexité des pratiques sociales : comment ne pas en être particulièrement convaincu quand il s’agit des relations internationales, science contextuelle s’il en est dans l’univers social. En poursuivant par une réflexion sur la variété des sources disciplinaires qui permettent d’aborder les objets internationaux, ils nous amènent au cœur des problèmes épistémologiques qui marquent la force et le malaise des internationalistes. Réflexion forte qu’une vision restrictive de l’international calqué sur la puissance ne permet pas de mener... La troisième partie nous fait visiter le domaine de l’internationaliste, tandis que la dernière s’interroge, parfois avec optimisme, sur les usages sociaux de cette science si utile, mais si méconnue des décideurs... Faisons le pari que ce n’est qu’une solitude de jeunesse...


  Bertrand Badie


  
    CHAPITRE 1
  


  


  


  
    LE ROYAUME-UNI
  


  
    A. John R. Groom
  


  Aussi étrange que cela puisse paraître, c’est à Aberystwyth, petite ville côtière galloise, que furent créés, en 1919, le premier Département de politique internationale du Royaume-Uni et, probablement, sa première chaire de relations internationales, la Woodrow Wilson Chair of International Politics (Olson et Groom, 1991 ; Porter, 1972). Il s’agissait aussi, vraisemblablement, de la première création au monde d’un tel département et d’une telle chaire dans un système universitaire moderne. Aberystwyth, à l’époque simple Faculté au sein de l’Université du Pays de Galles et devenue depuis une université à part entière, demeure un centre important pour cette discipline, y compris au plan international. Comment l’expliquer ? Il existe deux versions de cette histoire. Une version courte qui traite du facteur déclenchant, et une version longue qui s’inscrit dans le développement des sciences sociales en général et se rattache à la notion de changement et au désir d’appliquer les découvertes scientifiques à l’atteinte de buts présentant un intérêt particulier.


  
    LES DÉBUTS
  


  Le déclic fut, sans aucun doute, la catastrophe de la première guerre mondiale, appelée à juste titre la Grande Guerre. L’adage selon lequel l’orgueil précède la chute n’aurait pas pu s’appliquer mieux qu’aux Européens de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle, persuadés, alors, d’être à la pointe de la civilisation. Ils avaient transmis leur religion à une bonne partie du monde ; ils s’étaient convertis au capitalisme, à la croissance et à la globalisation de l’économie mondiale ; ils avaient imposé par la force, dans leurs empires, des administrations coloniales destinées, disait-on, à séparer les tribus belliqueuses et à leur dispenser justice et miséricorde, et ils célébraient les vertus de la civilisation européenne au moyen de grandes expositions, comme celle de Crystal Palace à Londres en 1851. Fiers et arrogants, ils pouvaient s’imaginer « porter le fardeau de l’homme blanc » au Royaume-Uni, avoir une « destinée manifeste » aux États-Unis, ou accomplir une « mission civilisatrice » en France. L’effondrement du système européen les précipita, en 1914, dans une terrible guerre civile. Sur le front occidental, 3 millions d’hommes (et 600 000 chevaux) occupaient des tranchées courant de la mer du Nord à la frontière suisse. Les pertes dépassèrent tout ce que l’on avait connu jusque-là : 60 000 morts et blessés britanniques au cours du seul premier jour de la bataille de la Somme, 800 000 victimes à Verdun, par exemple. Et il n’y avait pas que le front ouest : les Italiens et les Autrichiens se battaient dans les Dolomites, 3 millions d’hommes s’entretuaient dans la grande plaine européenne, de l’Allemagne aux steppes de l’empire tsariste.


  À l’issue du conflit, le constat que la civilisation européenne avait échappé de peu à l’écroulement servit d’étincelle et conduisit à la création des premières chaires de relations internationales au Royaume-Uni, à Aberystwyth, à Oxford et à la London School of Economics (LSE). Il entraîna également la fondation de ce qui devint le Royal Institute of International Affairs. Chacune de ces institutions s’était fixé les deux mêmes objectifs principaux, comprendre les causes de la guerre et définir les conditions d’une paix durable.


  Le point de départ fut une réflexion sur la notion de changement. Une société traditionnelle ne peut penser le changement. Ce qui est a été et continuera d’être. Dans un tel contexte, le rôle du savant est de soulever le voile de mystère qui couvre les vérités éternelles, de comprendre mieux et plus clairement ce qu’elles sont, et de l’expliquer aux fidèles. Si le changement est difficilement concevable dans une société traditionnelle, il représente l’essence même d’une société moderne. Cette dernière conviction est fondée sur l’idée que notre environnement, naturel et social, est rendu compréhensible par l’application de méthodes scientifiques et que cette compréhension peut être mise au service de nos objectifs. Ainsi, si nous vivons dans des sociétés viables, c’est, au moins en partie, grâce à ce que nous avons compris et appliqué. À l’inverse, si nous vivons dans un monde au bord du précipice, comme ce fut le cas dans l’Europe de 1914-1918, nous avons une part de responsabilité.


  Tout cela n’est pas apparu soudainement à la fin de la première guerre mondiale, mais s’est forgé au cours de quatre siècles, en commençant à la Renaissance, en Italie. L’idée d’ingénierie sociale est apparue en Europe et s’est renforcée, sous l’effet d’abord de la Réforme, puis du développement du capitalisme. Ces deux facteurs interagirent pour créer une société moderne tellement resplendissante que son siècle devint celui des Lumières.


  Du XVIIIe au XIXe siècle, trois révolutions majeures changèrent le monde : la révolution agricole, la révolution industrielle et la Révolution française. La révolution agricole débuta en Angleterre au XVIIIe siècle et porta le coup fatal au féodalisme. À compter de cette époque, l’application de la science à l’agriculture permit la création de vastes fermes dédiées aux productions alimentaires de masse. Avec la révolution industrielle naissante, ces denrées purent être stockées et transportées sur de très longues distances, parfois d’un hémisphère à l’autre, de l’Australie ou l’Argentine vers le Royaume-Uni, par exemple. Qui plus est, les paysans, manquant désormais de terre à cultiver, convergèrent vers les villes où la révolution industrielle les attendait pour les transformer en ouvriers. Grâce à la Révolution française, ces travailleurs devinrent aussi des citoyens et l’idée d’un état-nation républicain émergea ; la bourgeoisie s’imposa comme une force dominante, créant de nouvelles institutions sociales qui aboutirent à la démocratie parlementaire. Le XIXe siècle vit une lutte entre solidarités de classe et solidarités nationales qui s’acheva par le triomphe de la fidélité à l’état-nation sur la solidarité internationale de classe. Rien ne fut plus symbolique de cette victoire des nations sur les peuples que le vote des budgets de la guerre par les socialistes français et allemands en 1914.


  Ces notions de progrès, de science, de rationalité et de modernité furent essentielles au traitement efficace, au moins pour ce qui concerne l’Europe de l’Ouest, l’Europe centrale et la côte est des États-Unis, de deux des trois fléaux de l’espèce humaine, à savoir la famine, la peste et la guerre. L’approche scientifique de l’agriculture et le développement des moyens de transports et de stockage nécessaires à la révolution industrielle permirent désormais d’échapper à la faim. Si des famines subsistaient, elles étaient la conséquence d’une mauvaise volonté, d’une gestion déficiente ou de la spéculation des négociants. Elles n’étaient pas causées par l’impossibilité de produire, de stocker ou de distribuer la nourriture, mais par un dysfonctionnement du marché. De même, la perspective qu’une maladie, comme la peste noire, puisse ravager l’Europe ou le reste du monde et tuer une proportion importante de la population s’était éloignée des régions développées, notamment grâce à l’accès à l’eau potable, à de meilleurs systèmes d’épuration et à l’élévation du niveau d’éducation. Incontestablement, des progrès avaient été accomplis, mais le troisième fléau, la guerre, n’avait pas disparu et devenait plus important, aussi bien relativement que dans l’absolu.


  La guerre était relativement plus importante du fait des améliorations observées sur les deux autres « plaies », mais elle l’était aussi dans l’absolu du fait de l’application de la révolution industrielle à la conduite de la guerre et d’un nationalisme croissant qui encourageait les citoyens à combattre pour leur pays. La guerre de Sécession aux États-Unis fut probablement la première guerre « industrielle », suivie par la guerre franco-prussienne de 1870, mais c’est la Grande Guerre qui représenta l’épitomé des techniques de la révolution industrielle appliquées à l’art militaire. Les sociétés tout entières se mobilisèrent, alors que les hommes partaient au front et que les femmes les remplaçaient à l’usine. Nombreux furent ceux qu’habitait, en outre, le sentiment d’accomplir un devoir patriotique et citoyen. Le coup presque mortel porté à la civilisation européenne conduisit à l’établissement des relations internationales comme discipline universitaire. Il y avait, certes, un besoin immédiat de comprendre les causes de la guerre et les conditions d’une paix durable. Mais il s’agissait aussi d’un exemple de l’esprit rationnel et progressiste qui caractérisait la modernisation de la société. Il en résultait l’application de la science aux problèmes humains, domestiques – avec l’État-providence – ou internationaux, comme à l’environnement physique. On y trouvait ces notions de progrès et de rationalité et cette acceptation du changement qui avaient marqué le XIXe siècle et se prolongeaient au XXe siècle. Ces principes avaient permis de maîtriser la nature et de créer le bien-être dans les États, il fallait maintenant les appliquer aux relations entre les pays. L’esprit scientifique, la raison et le progrès n’avaient pas échoué au règlement des relations internationales : ils n’avaient pas été employés.


  Immédiatement après la guerre, trois chaires furent créées au Royaume-Uni. La première, à Aberystwyth comme nous l’avons vu, fut financée par un industriel gallois, Lord David Davies ; les chaires d’Oxford et de la LSE furent financées, elles, par Montague Burton, propriétaire à Londres d’un chaîne de magasins de vêtements qui existe toujours. Qui furent les premiers titulaires de ces chaires et d’où venaient-ils ? À l’évidence, ils n’avaient été formés à aucune discipline qui ressemblât aux relations internationales et, au Royaume-Uni, la plupart venaient des domaines de l’histoire diplomatique et internationale. Aux États-Unis, qui suivirent peu après, les professeurs furent d’abord issus du droit international. Sur quelle expérience de la fin du XIXe siècle et du début du XXe siècle ces professeurs fraîchement nommés pouvaient-ils s’appuyer ?


  
    TROIS TRADITIONS
  


  L’analyse politique occidentale est traversée par trois grandes traditions qui, bien qu’elles interagissent et se nourrissent mutuellement, demeurent des chemins distincts vers la compréhension de notre cadre politique. On peut les trouver, avant que le système westphalien ne s’établisse en Europe, chez les Grecs anciens ou même, par exemple, en Chine ou en Inde. Martin Wight les a distinguées en traditions réaliste, rationaliste et révolutionnaire, Michael Banks les classant, plus tard, en réaliste, mondiale (ou pluraliste) et structuraliste (Wight, 1991 ; Banks, 1985). Ces trois traditions étaient évidentes au XIXe siècle et les professeurs de relations internationales, avec leur formation à l’histoire internationale, ne pouvaient les ignorer. La tradition réaliste, à cette époque, trouvait sa meilleure illustration dans l’Europe issue du congrès de Vienne, postulant que les rapports de force, les rivalités et des sociétés anarchiques faisaient naître des risques pour la sécurité. Son mécanisme principal était l’équilibre des forces qui, correctement utilisé, pouvait apporter ordre et stabilité, même s’il ne permettait pas l’installation d’une paix durable. L’échec de l’équilibre des forces pour empêcher le glissement du système des grandes puissances vers une guerre totale en 1914 avait amplement montré ce dernier point.


  La tradition pluraliste s’appliquait, au XIXe siècle, à étudier des phénomènes empiriques tels que l’expansion du commerce international et sa globalisation croissante, ainsi que la création des nombreuses organisations internationales, gouvernementales et non gouvernementales, rendues nécessaires par ce processus de globalisation. On pouvait aussi observer, à cette époque, les premiers signes d’une recherche de solution des conflits politiques en dehors des champs de bataille, par le recours à des mécanismes juridiques appliqués au règlement des différends entre les grandes puissances et d’autres pays, quelquefois par l’arbitrage, comme dans l’affaire du navire Alabama entre le Royaume-Uni et les États-Unis. Cela conduisit d’ailleurs à la création en 1899 de la Cour permanente d’arbitrage. Ce fut aussi la volonté de contrôler les armements, exprimée au cours des Conférences internationales de la paix à La Haye en 1899 et 1907, qui renforcèrent et développèrent considérablement les lois de la guerre protégeant les droits des belligérants, des neutres et des civils. Le XIXe siècle vit également le début d’un mouvement qui devait conduire à l’interdiction du commerce des esclaves, puis à celle de l’esclavage lui-même. Plus tard, des organisations humanitaires commencèrent à apparaître, notamment en 1863 avec le Comité international de la Croix-Rouge. Les relations internationales pouvaient donc apparemment être coopératives ou conflictuelles, l’approche retenue par les intervenants déterminant, pour une part, quel en serait le résultat.


  Mais il y avait une troisième tradition qui consistait à examiner la politique internationale d’un point de vue structurel. C’était évident, bien sûr, dans l’approche marxiste-léniniste, qui voyait dans le capitalisme le déterminant des relations internationales et la cause de l’impérialisme. La matière fut l’objet d’un débat très riche entre Lénine (Lénine, 1947), d’un côté, et Hobson (Hobson, 1965) puis Schumpeter (Schumpeter, 1995), de l’autre. Mais le capitalisme mondial, ou un système global d’équilibre des forces, n’était pas la seule structure examinée par les praticiens ou les intellectuels au XIXe siècle. Jouait aussi le facteur géopolitique. Alfred Thayer Mahan, capitaine de la Marine américaine, se fit l’avocat de la puissance maritime dans laquelle il voyait la raison du succès de l’Empire britannique, impressionnant même l’amiral Tirpitz en Allemagne (Mahan, 1965). De son côté, Sir Halford Mackinder, impressionné par l’importance stratégique des chemins de fer, était le promoteur de la puissance terrestre (Mackinder, 1919). Ses vues pouvaient se résumer ainsi : qui contrôle la Terre centrale (le Heartland) contrôle l’Île-Monde (la World Island), et qui contrôle l’Île-Monde contrôle le monde, la Terre centrale étant située entre l’Allemagne et la Russie. Selon cette théorie, le ratio temps/espace avait changé au détriment des forces maritimes ; les moyens de communication les plus économiques, les plus sûrs et les plus rapides pour projeter son pouvoir militaire, économique et culturel, étaient désormais terrestres, empruntant les corridors tracés par les voies ferrées stratégiques qui traversaient l’Asie jusqu’à Vladivostok, et les États-Unis et le Canada de la côte est au Pacifique. De fait, cette vision devait inspirer à l’Allemagne son projet de construire une voie ferrée de Berlin à Bagdad, et à Cecil Rhodes le rêve d’un train qui relierait Le Cap au Caire.


  Les premiers professeurs britanniques adoptèrent certaines de ces traditions, mais pas toutes. Deux familiers de l’approche réaliste furent E. H. Carr, avec son fameux ouvrage The Twenty Years Crisis (Carr, 1981), et Georg Schwarzenberger qui publia la première édition de Power Politics en 1941 (Schwarzenberger, 1964). Ces deux auteurs s’affirmèrent comme les principaux tenants de la tradition réaliste, à un moment pourtant où le consensus académique en matière de relations internationales au Royaume-Uni était très largement en faveur de l’approche pluraliste et bénéficiait d’un fort soutien de l’opinion publique. Cela traduisait l’influence de la pratique et de la pensée des internationalistes libéraux, aspirant à une Société des Nations qui serait guidée par des intérêts harmonieux, par la croyance dans le progrès, par le rationalisme et qui œuvrerait au développement de normes de droit international. La montée du fascisme et du darwinisme social mit un terme à la domination de cette approche et ce sont les réalistes qui, au Royaume-Uni comme ailleurs, prirent les commandes de la fin des années 1930 au début des années 1960. Cela n’empêcha pas des penseurs importants, comme David Mitrany (Mitrany, 1966), d’émettre des idées internationalistes libérales qui marqueraient la scène intellectuelle de l’après-guerre et fourniraient un cadre non seulement aux agences spécialisée des Nations unies, mais aussi au projet d’intégration européenne d’une Communauté du charbon et de l’acier. S’agissant de l’approche structurelle, nous avons déjà mentionné John Hobson comme un contributeur majeur au Royaume-Uni ainsi que Mackinder. Il ne manquait que l’approche marxiste monopolisée par le nouvel État révolutionnaire soviétique avec lequel les professeurs bourgeois de relations internationales des universités occidentales ne se sentaient que peu d’affinités.


  
    LA CRÉATION D’UNE DISCIPLINE
  


  L’organisation des relations internationales en tant que discipline universitaire au Royaume-Uni s’est concentrée autour des trois chaires d’Aberystwyth, d’Oxford et de la LSE. La chaire d’Oxford ne connut pas un essor important, si ce n’est pour la conduite d’études régionales interdisciplinaires significatives, ses titulaires successifs montrant davantage d’intérêt pour l’histoire et la guerre. La nouvelle discipline des relations internationales grandissait à Aberystwyth avec la nomination de professeurs éminents, comme Sir Charles Webster, Sir Alfred Zimmern et E. H. Carr, dont la spécialité était essentiellement l’histoire internationale. Ils ne devaient rester cependant sur la côte galloise que le temps nécessaire au lancement de leur enseignement, de sorte que c’est à LSE que les développements principaux devaient prendre place. La LSE était organisée en trois départements dont les centres d’intérêts académiques se chevauchaient largement – relations internationales, gouvernement et histoire internationale – et qui luttaient pour la reconnaissance, les budgets et les chaires. Parmi les premiers professeurs qui jouèrent un rôle majeur au début et continuèrent jusque dans les années 1950 et 1960 se trouvait Charles Manning, rejoint plus tard par Fred Northedge. Georg Schwarzenberger créait, lui, un programme concurrent à l’University College London où arrivèrent, dans les années 1950, Susan Strange, Fred Parkinson ainsi que bon nombre d’avocats internationaux. David Mitrany, à la carrière très variée, n’était pas titulaire d’un poste permanent dans un département universitaire. Dans les années qui suivirent la seconde guerre mondiale, Martin Wight apparut comme un professeur et un théoricien majeur, d’abord à LSE puis à l’University of Sussex, et qui, bien qu’il ait peu publié, continue d’exercer aujourd’hui une influence importante. Un autre événement qui marqua l’installation de la nouvelle discipline fut la création, en 1920, d’une organisation, connue plus tard sous le nom de Royal Institute of International Affairs, ou Chatham House, où des fonctionnaires, des journalistes et des universitaires pouvaient échanger sur les sujets de l’heure, sous le couvert d’un anonymat garanti par les fameuses Chatham House Rules. Au fil du temps, des instituts similaires furent aussi établis au Canada, en Afrique du Sud, en Australie et en Nouvelle-Zélande, permettant le développement de la discipline. Se créa ainsi un système, une sorte de « club anglais » au sein duquel les scientifiques pouvaient se déplacer sans difficulté, d’une université ou d’un institut de recherche à l’autre.


  À cette époque, les relations avec les autres universités européennes étaient peu nombreuses, et il fallut attendre 1927 et la création à Genève de l’Institut des hautes études internationales et du développement (IHEID) pour qu’un point de contact important puisse apparaître, mêmes si les liens qui se nouèrent alors le furent bien plus avec les États-Unis qu’avec le Royaume-Uni. La Société des Nations (SDN), au travers de sa Commission internationale de coopération intellectuelle (CICI), servit de cadre à de nombreuses réunions entre experts de différents pays d’Europe, des États-Unis et, de façon plus limitée, d’Amérique latine, jusqu’à ce que la montée du fascisme et la disparition des libertés universitaires dans de nombreux pays d’Europe n’y mettent un terme. Sous les régimes autoritaires, l’étude des relations internationales n’était pas encouragée et demeurait, pour l’essentiel, sous le contrôle étroit des élites gouvernantes ou du parti politique au pouvoir. Pourtant, la discipline s’était suffisamment enracinée au Royaume-Uni pour lui permettre de résister non seulement à la montée du fascisme, à l’écroulement de la SDN et à la seconde guerre mondiale, mais aussi aux conflits avec les départements d’études juridiques, politiques, historiques ou autres, dans la lutte pour les chaires, les ressources de fonctionnement des départements et le budget des bibliothèques.


  Le principal programme de diplôme dont l’enseignement des relations internationales faisait partie intégrante était le BSc (Econ), le bachelor of science en économie de la University of London. Ce programme n’était pas seulement identique pour les trois colleges de la University of London qui enseignaient les relations internationales, à savoir la LSE, le University College London et le Kings College London. Il servait également de cadre à de nombreuses autres universités du Royaume-Uni, du Commonwealth et de l’Empire, qui ne délivraient pas leurs propres diplômes mais celui de la University of London. La structure de base du diplôme, obtenu en trois ans, incluait deux premières années d’études en science politique, en économie et en philosophie, suivies par une troisième année de spécialisation qui offrait un grand nombre d’options d’études allant de Monnaie et banque à Relations internationales. Parallèlement, on pouvait observer le développement des relations internationales au niveau pré-universitaire : les examens nationaux d’admission (A-Level) organisés par l’Université de Cambridge incluaient des dissertations de politique internationale et de politiques publiques. La dissertation de politique internationale se limitait, certes, à une analyse chronologique des relations internationales mais dans laquelle les sujets d’actualité étaient traités : l’auteur de ces lignes se souvient que le début de la guerre de Corée (1950) était mentionné au programme lorsqu’il rédigea sa dissertation en 1954. On pouvait ainsi relever, aussi bien au niveau scolaire que dans le premier cycle d’études universitaires, la présence indiscutable des relations internationales comme discipline académique. La liste des options de spécialisations offertes en troisième année de BSc (Econ) incluait des cours – Institutions internationales, Politique étrangère, Études stratégiques, Politique des relations économiques internationales, Droit international et Pensée politique internationale – qui, d’une manière ou d’une autre, constituent toujours les fondements de l’enseignement des relations internationales. Les étudiants n’étaient pas seulement encouragés à couvrir les dimensions historiques, juridiques et économiques du sujet, mais également à examiner les approches sociologiques et psychologiques pour lesquelles des cours étaient offerts dans le cadre du diplôme. En étaient clairement exclues la notion de science politique et la théorie du choix rationnel, sous quelque forme que ce soit. Les recherches étaient menées à partir d’archives ou par l’observation participante, et ce petit monde continua ainsi jusqu’aux années 1960. En 1965 encore, la discipline des relations internationales au Royaume-Uni n’employait probablement pas plus de trente maîtres de conférence et seulement quelques professeurs. Pourtant, un changement majeur allait se produire.


  
    L’EXPANSION DE LA DISCIPLINE
  


  Alors que dans les années 1950, 5 % seulement d’une classe d’âge fréquentaient l’université, le gouvernement travailliste se fixa comme objectif d’atteindre un taux de 50 %. Cet objectif était réaliste au vu du développement important de l’enseignement supérieur et de la création d’un grand nombre d’universités au cours des années 1960 : Kent, Sussex, Essex, York, Lancaster, Stirling, par exemple. En 1992, la plupart des institutions dites Polytechnics acquirent un statut d’université, transformant le système d’éducation élitiste en un système d’éducation d’élite pour la masse. L’ouverture de nouvelles universités eut pour conséquence l’élargissement du champ des sciences sociales, notamment à des recherches multidisciplinaires, transdisciplinaires et multiniveaux. Le nombre de professeurs de relations internationales s’accrut fortement : si l’auteur de cet article n’était que le neuvième professeur de cette discipline dans une université britannique au milieu des années 1980, on compte aujourd’hui plusieurs centaines d’enseignants. La plupart des universités nouvelles n’étaient pas contraintes par les vieilles frontières traditionnelles entre disciplines et elles purent expérimenter d’autres formes de gouvernance. Cela signifiait, par exemple, qu’un groupe de scientifiques intéressés par un domaine particulier pouvaient s’appuyer sur l’organisation de l’université et développer un cadre institutionnel pour leurs enseignements et leurs recherches. À partir des années 1960, l’ascension des relations internationales comme discipline académique fut météorique. En 1974, ce qui n’avait été qu’un groupement professionnel informel, la Conférence Bailey, vestige de l’époque de la SDN, se constitua en British International Studies Association (BISA). Cette organisation attire littéralement des centaines de contributions écrites au moment de sa conférence annuelle et publie la très respectée Review of International Studies qui fait partie de ces nombreuses revues britanniques bénéficiant d’une réputation internationale en la matière.


  
    LE CARACTÈRE DES DÉPARTEMENTS,

    LES ENSEIGNANTS ET LES ÉTUDIANTS
  


  L’envol de la discipline des relations internationales a transformé le climat interne des départements universitaires. Quand, précédemment, un ou deux professeurs de relations internationales appartenaient à un « Département de politique », leurs successeurs enseignent désormais, le plus souvent, au sein d’un « Département de politique et relations internationales ». Les demandes des étudiants pour des cours de relations internationales concurrencent celles, décroissantes, pour des cours de politique. Il convient de noter que les termes « political science » ne sont quasiment jamais utilisés au Royaume-Uni, et que l’ancienne appellation government apparaît quelquefois dans le titre du département. Un département standard comprend, suivant sa taille, entre quinze et trente enseignants, dont un certain nombre de professeurs. Le recrutement des enseignants est maintenant très ouvert et inclut des universitaires qui ont accompli toute leur formation dans le domaine des relations internationales. Un poste de maître de conférences peut attirer jusqu’à cent candidats, tous titulaires d’un doctorat (Ph.D.) en relation avec la matière. Dans les années 1950, l’obtention d’un doctorat n’était pas requise pour enseigner et quelques professeurs réputés n’avaient même pas de diplôme d’enseignement supérieur ; ce diplôme est aujourd’hui devenu la « carte syndicale » nécessaire à l’entrée dans le corps enseignant. La nationalité des enseignants et, plus encore, celle des chercheurs reflètent la mondialisation des marchés. À côté de l’ancien réseau, qui lie toujours le Royaume-Uni au Canada, à l’Australie et à la Nouvelle-Zélande, s’en est construit un nouveau en direction du continent, grâce au système Erasmus qui s’ajoute aux liens traditionnels avec les universités américaines. Ainsi, dans mon département, il est arrivé qu’un quart de l’encadrement soit constitué d’Allemands formés dans les universités allemandes. Il est aussi très courant que plus de la moitié du personnel ne soit pas britannique. C’est également vrai des étudiants doctorants dont une majorité sont étrangers. Même à ce niveau, les programmes ne sont pas conçus pour former des chercheurs ou des enseignants, et il est également clair que la majorité des étudiants ne se dirigeront pas vers les affaires étrangères ou les organisations internationales. La tradition académique britannique offre à un étudiant la possibilité de suivre, en licence ou en maîtrise (undergraduate education), des enseignements sur les sujets qui l’attirent, avant de s’engager dans la formation professionnelle correspondant à la carrière qu’il a choisie. Cela signifie qu’il peut faire le choix de sujets d’études « risqués » tout en sachant que s’il veut travailler dans un cabinet comptable, il aura toujours la possibilité d’acquérir les qualifications professionnelles requises une fois ses études terminées. Et, effectivement, les étudiants titulaires d’un diplôme de relations internationales attirent les employeurs du secteur privé comme du secteur public par leur compréhension de la globalisation et de ses problèmes ainsi que par leur vision élargie des sciences sociales, acquise, par exemple, au travers de cours consacrés à la théorie des conflits ou à la sociologie du développement.


  Le système britannique permet toujours d’établir une proximité entre les enseignants et les étudiants, mais l’avenir de ce lien est incertain au moment où les droits d’inscription augmentent et où les étudiants (et leurs parents) se considèrent de plus en plus comme les acheteurs d’un produit (un diplôme). Cette relation, apanage d’un système d’enseignement élitiste, subit de fortes tensions et aura bien du mal à survivre à l’assaut mené par l’alliance conservateurs-libéraux pour promouvoir sa politique éducative pour l’enseignement supérieur. Sous certains aspects, cependant, la situation dans notre discipline est très favorable : nous disposons d’un corps enseignant bien formé et motivé, nous recevons un flot constant d’étudiants à tous les niveaux d’enseignement, et de nombreux liens existent, au-delà du système britannique, avec l’Europe, l’Amérique du Nord et le traditionnel « club anglais ». Nous avons atteint une taille critique et il existe, dans notre domaine, une grande variété de programmes qui reflètent des interprétations et des visions différentes du monde, qu’il s’agisse des approches empiriques, conceptuelles ou méthodologiques. Mais quid de la recherche ?


  
    SUBSTANCE
  


  Un seul champ de recherche important reste peu exploré au Royaume-Uni : la théorie du choix rationnel. Certes, quelques individualités se sont distinguées par la qualité de leurs travaux sur cette approche, comme le regretté Michael Nicholson (Nicholson, 1983), mais, d’une façon générale, les scientifiques travaillant dans ce domaine sont seuls et isolés. Un des domaines d’excellence actuel des relations internationales britanniques réside dans la théorie politique internationale, au travers d’approches normatives principalement. Plusieurs experts ont acquis une réputation internationale (Hoffman, 1994) – Linklater, Brown, Frost, Clark, Sugenami, Vincent, Rengger – et il est permis d’affirmer que le Royaume-Uni est l’acteur majeur du développement de la théorie politique internationale.


  Le domaine de l’organisation internationale, qui fait l’objet d’un intérêt ancien, reste au deuxième plan, malgré les travaux de Groom et de Taylor qui ont dirigé un certain nombre d’ouvrages. Nonobstant, le processus de globalisation et la problématique de gouvernance mondiale qui s’y rattache font désormais l’objet d’une recherche considérable, avec des centres importants comme celui de Warwick et des personnalités remarquables comme
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  Disposer d’un volume qui dresse l’état actuel de l’étude des relations internationales dans le monde francophone est un moment heureux1. Dans un environnement globalisé, l’importance des relations internationales s’est, plus que jamais, accentuée. Les étudiants, le secteur des affaires et les décideurs politiques sont tous concernés par la connaissance des relations entre pays et du système international dans lequel ils vivent. L’étude académique des relations internationale peut y contribuer.


  La préface de Bertrand Badie a proposé une entrée à partir d’une sensibilité francophone. De manière complémentaire, la perspective de cette postface sera américaine. En partie, ce traité ne vise-t-il pas à servir de contrepoids à l’étude des relations internationales aux États-Unis ?


  La théorie des relations internationales est souvent présentée, aux États-Unis, comme un ensemble de principes universels, lesquels guideraient les nations, partout et en tout temps. Qu’il s’agisse des différentes formes de réalisme, du libéralisme institutionnaliste et même du constructivisme, chacune de ces théories est tentée d’ériger une série de propositions, notamment sur le comportement que l’on peut escompter des États, lesquelles seraient les principaux moteurs de l’action en relations internationales. Ces propositions sont le plus souvent très générales et à même de s’appliquer à la plupart des États, au-delà des contraintes temporelles. Le réalisme accorde la priorité à la distribution globale des capacités et privilégie les grandes puissances ; le jeu des relations internationales se réduit, selon cette approche, à un équilibre de la puissance destiné à assurer la gestion des conflits dans un monde anarchique dénué d’autres moyens de stabilité. Le néolibéralisme partage de nombreux points communs avec le réalisme, mais envisage de manière plus prononcée les possibilités de coopération entre les États, dans la mesure où ces derniers sont engagés dans un jeu à sommes positives ; il accorde également un rôle plus marqué aux politiques nationales dans les rapports internationaux. Le constructivisme met l’accent sur le rôle clé que les idées et les normes ont sur la mise en forme de l’action de l’État, les croyances en cours structurant la politique internationale. Bien que ces arguments varient, toutes ces théories cherchent chacune à produire des ensembles de propositions universelles auxquelles les États souscriraient, quelle que soit l’époque. Enfin, dans l’approche américaine des relations internationales, il existe un certain consensus sur l’utilité de considérer le champ comme si c’était une science, elle-même intégrée dans la science politique.


  Ce traité vise à comprendre de manière plus serrée les spécificités de l’expérience des relations internationales, à partir de différentes perspectives nationales. Ce qui soulève un certain nombre de questions intéressantes et capitales. Peut-on, et doit-on, chercher à trouver des préceptes universels qui guident l’action de l’État dans la politique globale ? Comment sait-on qu’ils sont universels ? En d’autres termes, ne peut-on pas supposer qu’ils varient au cours du temps ? Ou, à tout le moins, à travers les cultures et les régions ? Ou même entre différents secteurs ? Le système international actuel ne donne-t-il pas une tonalité particulière à notre appréciation du comportement des États ? Pourquoi les relations internationales devraient-elles varier à travers ces dimensions ? Une science des relations internationales est-elle possible, voire désirable ?


  Par ailleurs, comme nous l’avons souligné, ce volume se concentre en particulier sur l’expérience francophone des relations internationales. Que signifie cette sensibilité spécifique ? Qu’est-ce que la tradition francophone ; et comment façonne-t-elle le champ des relations internationales ? À travers son ouvrage majeur Paix et guerres ente les nations, Raymond Aron a posé les fondements d’une théorie francophone des relations internationales. Grâce à une articulation entre réalisme et gaullisme, ses travaux soulignent une vision historique et complexe des relations internationales. Il existe une perception assez répandue selon laquelle, dans le monde francophone, le rôle de l’État est différent de celui qu’on lui attribue dans le monde anglophone et qu’un État fort, centralisé, y joue un rôle plus décisif que dans d’autres traditions. Cela suggère que l’idée d’un État unitaire et rationnel, acteur central des relations internationales, est bien ancrée dans la tradition francophone. En conséquence, les traditions qui insistent davantage sur le rôle de la politique intérieure et de la démocratie en relations internationales sont susceptibles d’exercer un attrait moins prégnant dans cette tradition. En tout cas, définir la tradition francophone est une étape indispensable dans cette discussion.


  Le traité comporte quatre sections, chacune examinant différents aspects du champ des relations internationales. Cette délimitation en sections distinctes permet à la fois de définir clairement ce domaine d’étude, mais aussi de mieux en circonscrire les spécificités dans le monde francophone. La première partie concerne les différentes histoires du champ dans plusieurs pays. Elle transmet au lecteur à la fois la teneur du contexte national et celle de l’environnement régional francophone de l’étude des relations internationales. La deuxième partie examine comment différentes disciplines ont influencé l’analyse des relations internationales. Quant à la troisième, elle découpe le champ en un nombre varié de sous-domaines, dont elle évalue ensuite les contributions à l’étude des relations internationales. Enfin, la dernière partie comporte à la fois une analyse des mécanismes de diffusion des relations internationales – notamment à travers l’enseignement – aux acteurs politiques et au citoyen et une série de discussions idoines sur les nouvelles méthodes de transmission des idées. Ces différentes parties forment un noyau dur pour une meilleure évaluation du champ des relations internationales, que je vais brièvement commenter.


  
    L’HISTOIRE DE LA DISCIPLINE ET SES CONTEXTES
  


  Même si les relations entre unités politiques sont un sujet constant de l’histoire politique depuis des siècles, la discipline des relations internationales en tant que telle date de la première guerre mondiale. Dans le monde anglo-américain, les récits traditionnels à son propos situent les débuts de la théorie des relations internationales dans le débat entre idéalisme et réalisme au cours de l’entre-deux-guerres. La première guerre mondiale avait mis en exergue les problèmes de la guerre et son coût terrible. Cette guerre longue, sanglante et à bien des égards non concluante, avait montré que la quête de la paix était d’une importance capitale. Dès lors, la prévention des conflits et le maintien de relations pacifiques devinrent des thèmes centraux. Mais une controverse naquit précisément de ces débats. Le conflit pouvait-il être évité par la coopération entre les nations et la création d’institutions globales susceptibles de limiter l’action des États et de sanctionner collectivement les agresseurs ? Ou bien, le conflit serait-il davantage prévenu si chaque État veillait sur ses intérêts personnels et construisait des alliances et des armées afin de tenir sous contrôle, de préférence dans une situation d’équilibre, ceux qui viendraient à le menacer ? La seconde guerre mondiale et la guerre froide soulevèrent à nouveau ces questions et incitèrent les chercheurs à définir plus clairement leurs propositions et à les tester. C’est ainsi que la plupart des internationalistes américains sont devenus réalistes après la seconde guerre mondiale, et que la réponse politique qui a suivi a reflété cette vision dominante. Cependant, après les années 1970, la prédominance du réalisme au sein de la communauté internationaliste américaine s’est estompée ; les enquêtes montrent actuellement qu’une approche plus large, prenant en compte les institutions internationales et la politique intérieure, est désormais largement partagée. Et, depuis lors, la meilleure façon de préserver la paix est la préoccupation principale de la théorie des relations internationales.


  Comme le souligne l’introduction à la première partie, il faut absolument, pour comprendre une discipline telle que les relations internationales, connaître son histoire. Cette histoire varie évidemment d’une communauté à l’autre ; pour certaines, en effet, les deux guerres mondiales ont joué un rôle moins prépondérant dans la mesure où leur pays n’était pas directement impliqué dans ces affrontements. Pour beaucoup de régions hors d’Europe et d’Amérique du Nord, le moment déclencheur a souvent été l’intervention d’une puissance étrangère dans les affaires intérieures de leur nation. En ce sens, c’est l’empreinte laissée par ces grandes puissances sur leur vie qui a été l’élément déterminant. En d’autres termes, c’est l’impérialisme et les interventions militaires et économiques externes qui ont structuré leurs visions des relations internationales, bien plus que les deux premières guerres globales. En tant qu’anciennes colonies de grandes puissances, ces États cherchaient essentiellement, au départ, à gagner leur autonomie et à réduire l’influence des pressions externes. En somme, les différentes expériences historiques ont un effet déterminant sur les problèmes qu’une communauté scientifique identifie comme les plus urgents en relations internationales et, de manière immédiate, sur le type de solutions proposées pour les résoudre.


  
    LES RELATIONS DES RI

    AVEC LES AUTRES DISCIPLINES
  


  Les relations internationales ont toujours été considérées comme un champ d’étude large, qui emprunte aux autres disciplines de manière assez libre. Comme la science politique, elles ont en général de fortes affinités généalogiques avec le droit et l’histoire. Elles sont également liées à l’étude des langues étrangères et des cultures, et leur horizon est assez flexible pour inclure des questions concernant l’économie et les relations sociales. Dans ses moments les plus scientifiques, la discipline des relations internationales s’est aussi appuyée sur la théorie des jeux et sur la statistique, s’arrimant résolument aux mathématiques et à l’économie. Enfin, l’étude de la prise de décision et du comportement politique met la discipline au contact de la psychologie et de la sociologie, quand, par ailleurs, plusieurs des grandes théories, telles que la théorie de la paix démocratique, ont des liens étroits avec la philosophie et la théorie politique. Ces articulations aux autres disciplines ont toujours procuré aux relations internationales un mandat explicatif plus large, tout en les ouvrant à d’autres courants intellectuels et idées nouvelles.


  À ses débuts, le champ des relations internationales fut souvent organisé comme une discipline séparée intégrant ces différents domaines d’études. Conçues alors comme débordant le cadre strict de la politique, les relations internationales étaient fréquemment situées hors des départements de science politique. D’ailleurs, la structuration de nombreuses écoles de relations internationales reflète encore cette vision ; elles tentent de construire un cursus diversifié, alimenté par différentes idées disciplinaires et des enseignements censés représenter ces aspects des relations internationales. Toutefois, en particulier aux États-Unis, les relations internationales ont progressivement relevé d’une autre discipline : la science politique. Une telle évolution n’a pas émoussé l’attention portée à d’autres disciplines dans le champ, mais elle a entraîné une plus forte concentration sur la nature politique des relations internationales, ainsi que sur la politique comparée et la politique intérieure. La question de savoir si ce tournant était approprié fait débat, mais un consensus semble se dégager autour de l’idée que les relations internationales entretiennent des liens plus étroits avec la science politique. En d’autres endroits, par exemple au Royaume-Uni, le rôle des relations internationales en tant que discipline séparée est accepté avec moins de réticence. Enfin, de manière intéressante, l’importance du droit, de l’économie et de la psychologie au sein du champ est encore nette, comme la section suivante le démontre.


  
    L’ORGANISATION DES RI EN DIFFÉRENTS SOUS-CHAMPS
  


  Parce que la portée de la discipline est relativement ouverte, les relations internationales se sont développées en une série de sous-champs distincts qui se sont progressivement spécialisés. Aux États-Unis, par exemple, l’étude des relations internationales est aujourd’hui organisée autour d’au moins trois sous-champs. L’étude du conflit et de la paix a évolué vers ce que l’on appelle dorénavant les études de sécurité. Bien que très large, ce sous-domaine s’est essentiellement attelé à l’examen des questions relatives aux guerres interétatiques puis, dans un second temps, aux guerres intra-étatiques. Mais on peut dire que ce sous-domaine rassemble la communauté la plus importante aux États-Unis. Face au déclin des guerres interétatiques, ce domaine s’est progressivement focalisé sur l’étude des guerres civiles et d’autres formes de conflit, en particulier ceux impliquant les acteurs non étatiques. L’attention portée au terrorisme s’est aussi accrue, et les chercheurs ont eu recours à plusieurs des concepts jadis mobilisés dans le cadre de l’analyse des guerres interétatiques pour en comprendre les ressorts. La psychologie de la prise de décision et les pratiques de la diplomatie sont des sujets qui ont connu des fortunes diverses, en fonction des périodes.


  Le second domaine est l’économie politique internationale (EPI), dont l’objet est d’analyser les questions économiques et surtout la manière dont les États gèrent leur économie nationale et les problèmes économiques globaux. Au fond, l’économie a été l’un des domaines les plus importants des relations internationales, dès ses premières années. L’EPI, quant à elle, a tendance à combiner les concepts et méthodes issus de l’économie, tout en essayant de montrer comment la politique peut affecter les relations économiques. Elle postule la quête d’un optimum politique pour le bien commun. Toutefois, la recherche comparative et l’EPI montrent bien que le politique intervient souvent et qu’il écarte régulièrement les décideurs de tout type de réponse économiquement optimale. De plus, la globalisation – ou l’intégration croissante de tous les pays dans un système capitaliste mondial – est devenue un sujet d’intérêt au cours des deux dernières décennies. Dans ce contexte, l’approche comparative et l’EPI cherchent surtout à comprendre comment un tel système s’est imposé et quels en sont les effets potentiels.


  Le troisième domaine qui s’est progressivement constitué en champ de recherche autonome est celui des institutions et du droit internationaux. La croissance phénoménale des organisations internationales depuis les années 1950 et l’explosion des organisations non gouvernementales ont poussé les relations internationales à s’intéresser de manière plus constante au rôle des acteurs non étatiques. De façon tout à fait concomitante, l’accession du droit international à un statut prééminent au sein de la politique internationale depuis le XIXe siècle a également été un apport considérable pour ce domaine. Dans ce contexte, l’intérêt principal a été d’analyser comment émergent les normes et le droit et si, en réalité, les États et les autres acteurs du système international, s’y conforment. Le plus intéressant ici est de noter que le siècle dernier a été témoin de la création de plusieurs nouvelles normes auxquelles se sont pliés les États, malgré le caractère anarchique du système international, c’est-à-dire, en l’absence d’un gouvernement international pour en assurer le respect. Ici, comme dans le cas de l’EPI, la coopération internationale joue un rôle essentiel.


  Il y a évidemment de nombreux domaines susceptibles d’intéresser les relations internationales, notamment l’environnement, le féminisme, la politique étrangère comparée et la géopolitique. Mais, aux États-Unis, ces trois secteurs ont acquis une identité très forte, au point de s’ériger en champs de recherche de plus en plus spécialisés. Parfois, on a l’impression que, loin de favoriser son intégration, ces trois champs provoquent des fissures au sein de la discipline des relations internationales. Ce faisant, ils renouvellent la question de savoir si les relations internationales sont un seul champ d’étude ou si elles sont alliées à d’autres perspectives et disciplines. Ainsi, on peut noter que l’évolution de la discipline est remarquable, mais que sa différenciation en plusieurs sous-domaines est à la fois une source de vitalité et une cause d’inquiétude.


  Au fond, le problème se ramène à la question de savoir quel est le cœur des relations internationales. Existe-t-il des concepts centraux, des théories et des résultats de recherche qui constituent l’axe de rotation des relations internationales ? Peut-on identifier et peut-être surtout s’accorder sur le contenu d’un tel axe ? Le domaine s’est considérablement épanoui, mais il s’est aussi dispersé. Ce problème devient plus sérieux encore quand on s’intéresse à la question de l’enseignement : quel est le contenu minimal de connaissances que doit acquérir un étudiant en relations internationales ?


  
    LA DIFFUSION DES RÉSULTATS
  


  Cette dernière partie du traité est la moins courante dans ce genre d’entreprise. Mais son importance croît à mesure que le champ s’épaissit. La spécialisation des relations internationales a quelque peu compliqué la communication des résultats de la recherche aux publics extérieurs au monde académique. Aux États-Unis, cette question est encore plus aigue au regard des techniques méthodologiques très pointues que les chercheurs mobilisent pour aborder des questions de relations internationales. Les étudiants de premier cycle ne sont pas toujours très bien formés aux techniques statistiques et à la théorie des jeux utilisées dans les articles et les ouvrages scientifiques. Les décideurs eux-mêmes n’ont pas toujours les compétences techniques nécessaires, et encore moins le temps, pour déchiffrer ces travaux. De fait, l’inquiétude grandit de voir les relations internationales et la science politique en général perdre leur audience externe. Pour certains, d’ailleurs, la transmission du produit des recherches aux décideurs dans le but de changer le contenu ou de réorienter la trajectoire des politiques est menacée. C’est en partie en réaction à cette angoisse que les think tanks ont proliféré, mais aussi parce qu’un gouvernement ne peut disposer en son sein de tous les spécialistes dont il a besoin pour gérer la totalité des problèmes complexes auxquels il doit faire face.


  De manière intéressante, les nouvelles méthodes de communication qui font appel à l’internet peuvent contribuer à lever une partie de ces préoccupations. Par exemple, les blogs dans lesquels les chercheurs communiquent leurs idées de manière succincte et non technique sont en train de gagner du terrain. Les revues qui diffusent l’état des connaissances dans des domaines particuliers sont aussi en pleine croissance. L’accès aisé et direct à des documents de recherche et à des bases de données peut aussi aider à la transmission des idées produites par les relations internationales. Ainsi, le nouvel enjeu consiste à utiliser les grandes bases de données pour analyser et tracer les tendances au sein du système international. Le développement de plusieurs sources standard est, en ce sens, une étape cruciale. Nous disposons à présent de données à grande échelle, utilisées par de nombreux chercheurs sur des thèmes aussi variés que les guerres interétatiques, les guerres civiles, les conflits ethniques, les alliances, les accords internationaux de différente nature, l’aide étrangère et les flux commerciaux, ainsi que d’informations utiles sur la politique intérieure. Cette richesse de nouvelles informations et le meilleur accès à la recherche devraient rendre l’étude des relations internationales plus facile. Notons que lorsque les États-Unis ont décidé de développer une nouvelle agence d’aide internationale, la Millennium Challenge Corporation, ils ont insisté pour que celle-ci s’appuie sur des critères plus « objectifs » pour évaluer les récipiendaires de l’aide ; et ces critères sont en grande partie issus des données produites par les relations internationales, la politique comparée et les données économiques. La prise en compte des idées et des données du monde académique par les politiques publiques nationales ou internationales est une avancée notable.


  Aux États-Unis, l’enseignement des relations internationales est également devenu plus spécialisé. Plusieurs écoles proposent une introduction générale aux relations internationales, à travers des cours relevant des trois sous-domaines que nous avons identifiés ci-dessus (sécurité, EPI, institutions et droit internationaux), fournissant aux étudiants, dont certains deviendront des acteurs des politiques publiques, une formation de base de grande qualité sur les divers aspects des relations internationales. On peut légitimement postuler que, consolidée par un séjour à l’étranger, cette orientation devrait favoriser l’appropriation par l’opinion des connaissances générées par les relations internationales et améliorer la compréhension que les décideurs politiques ont des différentes facettes de ce champ d’étude.


  En somme, ce traité est une contribution majeure à notre connaissance des relations internationales. Il porte une attention plus marquée à l’importance du contexte dans l’étude des relations internationales. Il retrace l’histoire de ce champ d’études dans les différents contextes nationaux, et met au jour la pertinence de ces différences pour les relations internationales. Il témoigne de la portée et des connexions des relations internationales avec d’autres disciplines. Bien évidemment, cela soulève la question de la situation des relations internationales dans le monde universitaire. C’est là une question ancienne à laquelle il est nécessaire de revenir périodiquement, à l’occasion des évolutions de la discipline. Mais le traité souligne aussi comment la discipline s’est, à son tour, différenciée en plusieurs sous-domaines distincts ayant chacun des liens particuliers avec d’autres disciplines. Ce processus procure à la discipline de nouvelles idées et une vitalité inédite ; il recèle aussi des coûts potentiels à mesure que chaque sous-discipline aspire à l’autonomie.


  Enfin, le traité s’interroge sur la diffusion des connaissances produites par le champ. L’examen – souvent négligé – qu’il propose des questions concernant l’enseignement et l’élaboration des politiques mais aussi la dissémination des recherches à l’attention des différents publics est d’une importance cruciale. En d’autres termes, ce traité s’interroge sur la manière la plus utile, pour un champ qui se spécialise de plus en plus, de continuer à communiquer ses résultats à des non-académiques. C’est à cet effet qu’il examine les nombreux outils de communication disponibles aujourd’hui. Saluons l’arrivée de ce traité qui soulève des questions dont la portée transcende l’espace francophone et qui impactent l’ensemble de la discipline, quel que soit le pays ou la tradition nationale.


  Helen V. Milner
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